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REGLEMENT INTERIEUR DES USAGERS 

PISCINE INTERCOMMUNALE 

LIFFRE-CORMIER COMMUNAUTE 

L’AQUAZIC 

 

 

 

 

Article 1er : Objet 

 

Le présent règlement décrit les conditions d’utilisation des espaces et équipements de la 
piscine intercommunale de Liffré-Cormier Communauté, consacrés à la pratique des sports 
et loisirs aquatiques. 

Les équipements concernés sont les suivants : 

- Hall d’accueil 

- Vestiaires / douches / sanitaires 

- Espaces extérieurs 

- Bassin nordique 

- Pataugeoire 

- Espace bien être 

- Bassin polyvalent  

- Plaine de jeux 

- Pentagliss 
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Article 2 : Horaires d’ouverture 

 

L’établissement est accessible aux jours et heures affichés à l’entrée de la piscine et sur le 
site internet de l’établissement. Ils varient suivant les publics concernés, les périodes et les 
animations organisées. 

Toute sortie de l’établissement est considérée comme définitive. 

Pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, la fermeture et l’évacuation des équipements 
pourront être décidées à tout moment par le responsable de la piscine ou son représentant. 
Cette décision n’est pas susceptible de donner lieu à un remboursement des tickets.  

 

 

Article 3 : Conditions d’accès du public 

Art. 3.1. Conditions générales d’accès 

 

L’accès aux bassins est subordonné au paiement d’un droit d’entrée conformément aux 
tarifs affichés à la caisse de l’établissement. 

Les enfants de moins de 12 ans doivent obligatoirement être accompagnés d’une personne 
de plus de 16 ans. 

Les enfants de moins de 16 ans ne sachant pas nager (être capable de jouer seul en grande 
profondeur sans matériel de flottaison) doivent obligatoirement être accompagnés d’une 
personne de plus de 16 ans. 

La personne peut accompagner (dans l’eau) au total 5 enfants de moins de 6 ans, ou 8 
enfants de 6 à 10 ans.  

Les enfants sont sous la responsabilité pleine et entière de leurs accompagnateurs, qui en 
assurent la garde et la surveillance. ils doivent veiller à la sécurité du mineur dans les 
vestiaires, sur les plages mais aussi dans les bassins. 

La délivrance des tickets d’entrée cesse 30 mn avant l’heure de fermeture de 
l’établissement.  

L’évacuation des bassins a lieu 15 minutes avant l’heure de fermeture de l’établissement. 

La Fréquentation Maximale Instantanée (FMI) est fixée à 700 personnes, soit 562 baigneurs 
et 138 visiteurs. 

La Fréquentation Maximale Théorique (FMT) est fixée à 562 baigneurs.  

La Fréquentation Maximale Journalière (FMJ) est fixée à 1300 personnes. 

Les poussettes et fauteuils roulants devront être laissés dans la zone prévue à cet effet, ils ne 
pourront pas être admis dans les vestiaires. Un fauteuil réservé à l’usage des vestiaires est 
disponible au prêt en cas de besoin. En cas d’impossibilité d’usage du fauteuil de prêt un 
protocole d’accueil spécifique sera mis en place. 

L’accès aux bassins ne sera autorisé qu’en présence d’un personnel qualifié assurant la 
surveillance des bassins. 



 

3 
Règlement intérieur piscine Aquazic LCC – Mars2025  

Les animaux ne sont pas admis au sein de l’établissement.  

 

 

Art. 3.2. Restriction d’accès 

Ne sont pas admis dans les bassins : 

- Toute personne en état d'ébriété et/ou dont l'attitude est manifestement de nature à 
perturber le fonctionnement de l'équipement et/ou la tranquillité des autres usagers et du 
personnel de la piscine (insultes, menaces, etc.) ; 

- Les malades et blessés porteurs de plaies, de pansements, d'affections cutanées ; 

- Tout individu portant un vêtement de bain contraire aux règles d'hygiène 

- Les baigneurs n’ayant pas une connaissance suffisante de la natation ne peuvent pas 
accéder à la partie sportive du bassin, sauf dans le cadre des cours de natation. 

Il n’est plus délivré de billet d’entrée lorsque la fréquentation maximale théorique est 
atteinte. 

Art. 3.3. Tenue règlementaire 

Une tenue de bain décente est exigée et une attitude correcte est de rigueur.  

La tenue de bain ne doit pas être portée avant l’arrivée dans l’établissement 

Seul le port du maillot de bain (slip / boxer, une ou deux pièces) est accepté. 

Pour des raisons d’hygiènes les shorts, combinaisons, et toutes autres tenues dépassant les 
coudes et les genoux ne sont pas acceptées. 

Le port du bonnet de bain est fortement recommandé. 

Les enfants en bas âge n’ayant pas acquis la propreté doivent porter une couche « spéciale 
piscine ». Ils peuvent porter un équipement de protection solaire réservée à la pratique 
aquatique, y compris dans les bassins. 

 

Article 4 : Conditions d’accès des groupes 

 

Art. 4.1. Clubs et associations sportives. 

Sur les périodes de fermeture des équipements au grand public, ceux-ci peuvent être 
attribués par Liffré-Cormier Communauté à divers organismes (clubs sportifs, associations, 
etc.) ayant pour but la pratique sportive ou l'organisation de manifestations. 

Le même horaire peut être partagé entre plusieurs bénéficiaires d'une mise à disposition, 
mais chacun ne peut alors évoluer que dans la partie du bassin ou les lignes de nage qui leur 
sont attribuées. 

L'attribution annuelle d'un ou plusieurs créneaux est suspendue en période de vacances 
scolaires, sauf dérogation expresse accordée par l'administration intercommunale. 
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Lorsqu'un ou plusieurs organismes bénéficient d'un équipement à titre exclusif en dehors 
des heures où le public est admis, ils sont responsables de l'encadrement et de la sécurité de 
leurs membres ainsi que de la sécurité de leurs biens et des locaux. 

Chaque organisme signe dans ce cadre une convention de mise à disposition mentionnant le 
présent article du règlement intérieur et où figurent les noms des personnels chargés de la 
sécurité (selon la réglementation en vigueur). 

Le responsable de l’organisme visitera les locaux avec un représentant de l'établissement qui 
lui présentera notamment les organes essentiels de sécurité ainsi que les directives 
d'utilisation et les consignes de sécurité de l'équipement. Un procès-verbal de cette visite 
sera rédigé et signé par les deux parties et annexé à la convention de mise à disposition. Le 
responsable de l'organisme s'engage à diffuser toutes les informations nécessaires auprès de 
ses membres. Il prend les mesures pour filtrer les entrées dans l'équipement. 

Un organisme qui utiliserait la piscine sans personnel qualifié serait en infraction avec le 
présent règlement et serait seul responsable en cas d'accident (hors le cas où la 
responsabilité de Liffré-Cormier Communauté serait engagée en sa qualité de propriétaire 
des locaux en raison de l'état de ceux-ci). Dans cette hypothèse, Liffré-Cormier Communauté 
mettra fin à la mise à disposition consentie.  

Les demandes de réservation des piscines pour l'organisation de manifestation sportives 
devront être faites auprès de l'administration intercommunale en fin de saison sportive N-1 
ou, au plus tard, deux mois avant la date prévue. Liffré-Cormier Communauté se réserve le 
droit de limiter le nombre de ces manifestations. 

Les organisateurs sont chargés de la préparation et du bon déroulement de la manifestation. 
Ils assurent ensuite le rangement et le nettoyage de l'équipement. 

 

Art. 4.2. Accueil collectif de mineurs. 

Le responsable de l’accueil collectif de mineur doit respecter le jour et le créneau horaire qui 
lui est imparti. Il doit se conformer au règlement intérieur et à la réglementation en vigueur. 
Les encadrants doivent fournir au personnel de surveillance, leurs noms et celui de la 
structure, le nombre d’enfants de chaque groupe, ainsi que le nombre requis d’encadrants 
selon la règlementation ACM : 

- Taux d'encadrement pour les enfants de 6 ans et moins : un encadrant, présent dans l'eau 
pour quatre enfants âgés de 4 ans, un encadrant présent dans l’eau pour cinq enfants âgés 
de 5 ans, un encadrant présent dans l’eau pour six enfants âgés de 6 ans. Vingt enfants au 
maximum dans l'eau. 

- Taux d'encadrement pour les enfants de plus de 6 ans : un encadrant, présent, dans l'eau 
pour huit enfants.  

Quarante enfants au maximum dans l'eau (effectif maximum à moduler à la baisse en 
fonction des impératifs de sécurité et de surveillance). 

Les encadrants doivent porter une tenue adaptée à la baignade. 

 

Art. 4.3. Scolaires 

Les groupes scolaires sont admis aux jours et horaires qui leurs sont attribués. 
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Ils sont sous la responsabilité des enseignants.  

L’accès se fait uniquement par l’entrée groupe, l’enseignant responsable est tenu d’indiquer 
le nombre d’enfants et d’accompagnants présents avant l’entrée dans les vestiaires.  

L’accès aux vestiaire est possible 15 minutes avant le début de la séance. 

 

 

Art. 4.4. Cours intercommunaux 

 

Les usagers ayant souscrit un abonnement pour des cours intercommunaux, ou ayant 
réservé le cours à la piscine de Liffré Cormier Communauté devront passer les tripodes grâce 
à leur titre d’accès, sans ce titre l’accès leur sera refusé.  

Le niveau est défini par les maitres-nageurs à l’aide d’un test ou lors de la première séance, 
seuls les éducateurs sont habilités à faire des modifications de niveau.  

Le passage au niveau suivant n’est pas automatique et se fait après validation d’une grille de 
test. 

 

 

Article 5 : Conditions d’utilisation des vestiaires 

 

Chaque personne doit se déchausser après son passage en caisse, avant d’entrer dans les 
vestiaires. Une ligne au sol matérialise le début de la zone pieds nus. 

Chaque baigneur est tenu d’utiliser les cabines de déshabillage, tant à l’arrivée qu’au départ. 
Les portes des cabines doivent rester ouvertes après usage et doivent être verrouillées 
pendant toute la durée de l’utilisation. Les vêtements devront être déposés dans les casiers 
fermant à clef. Cette clef devra être gardée par le baigneur pendant toute la durée du bain, 
et replacée sur le casier avant que celui-ci quitte l’établissement. 

Il est demandé à chacun d’être respectueux de l’hygiène et la salubrité des vestiaires. En cas 
de manquement, celui-ci doit être signalé aux agents de l’établissement.  

Avant de pénétrer dans les bassins, les baigneurs doivent obligatoirement prendre une 
douche savonnée (distributeur de savon à disposition) et passer par le pédiluve.  

La nudité est interdite dans les vestiaires, même pour les enfants en bas âge.   

Il est interdit de pénétrer chaussé ou en tenue de ville sur les plages. 

 

 

Article 6 : Conditions d’accès aux services et équipements 

 

Le public, les spectateurs, visiteurs ou accompagnateurs ne fréquentent que les locaux et les 
aires qui leur sont réservés. 
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Les baigneurs ne doivent pas utiliser les pédiluves à d'autres fins que celles pour lesquelles 
ils sont conçus. 

L’enseignement de la natation non scolaire est l’exclusivité du personnel maître-nageur 
attaché à l’établissement.  

Le matériel pédagogique ne peut être utilisé sans l’autorisation du maître-nageur. Seuls 
certains matériels sont mis à la disposition du public. Ils peuvent être retirés à tout moment 
selon la fréquentation et l’utilisation faite par l’usager. 

Avant d’effectuer un plongeon, ou un saut, les usagers doivent s’assurer qu’aucun danger 
n’existe, tant pour eux-mêmes que pour autrui, à proximité de leur point de chute. Il est 
interdit de plonger dans les zones de faible profondeur. 

Un siège de mise à l’eau pour les personnes à mobilité réduite est accessible sur demande 
auprès du personnel de l’établissement. 

 

Article 7 : Utilisation du pentagliss, de l’aire de jeux de la structure gonflable  

 

Ces équipements ne peuvent être utilisés que lors des ouvertures tout public ou sous 
l’autorisation d’un personnel agréé attaché à l’équipement. 

Les règles de sécurités, affichées à l’entrée de ces équipements doivent être 
scrupuleusement respectées sous peine d’exclusion de l’équipement, sans pouvoir 
prétendre au remboursement.  

 

 

Article 8 : Utilisation de l’espace Bien Être et du solarium 

 

Cet espace est réservé aux personnes de plus de 16 ans, 

Aucun mineur de moins de 16 ans ne pourra être admis sous peine d’exclusion de 
l’établissement des personnes responsables du mineur. 

Art. 8.1. Précautions 

L’utilisation du sauna et du hammam est déconseillée en cas d’affection cardiaque, femme 
enceinte, d’hypotension ou d’hypertension, de pathologies veineuses ou respiratoires et de 
toutes autres contre-indications médicales. 

Art. 8.2. Hygiène 

Le passage à la douche est obligatoire préalablement à l’accès à la zone d’activités bien être. 

L’utilisation d’une serviette est obligatoire pour s’asseoir dans le sauna et le hammam, ou la 
tisanerie. 

Le port d’un maillot de bain au même titre que pour la piscine est obligatoire. 

Art. 8.3. Sécurité 
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Il est recommandé d’ôter les bijoux, les lunettes de vue et les lentilles de contact avant 
d’entrer dans les cabines. Tout contact avec le poêle doit être évité pour prévenir tous 
risques de brûlures. 

 

Art. 8.4. Conseils d'utilisations Sauna/Hammam 

Il est recommandé d’effectuer : 

- Au maximum un premier passage d’une vingtaine de minutes 

- Une période de détente de trente minutes 

- Au maximum un deuxième passage d’une dizaine de minutes 

- Une période de détente de quarante-cinq minutes. 

L’hydratation doit être suffisante avant et après le passage au sauna et au hammam pour 
compenser les pertes en eau et sels minéraux. 

 

Art. 8.5. Règles générales 

Les personnes accédant à l’espace Bien-Être y évoluent sous leur propre responsabilité, ils 
devront veiller par eux-mêmes au respect des consignes affichées, et en cas de problème 
prévenir le plus rapidement possible le personnel de l’établissement. 

 

Article 9 : Mesures de sécurité 

 

En cas de sinistre, prévenir un agent de l’établissement et se conformer aux ordres en 
découlant. 

En cas d’alarme incendie, les consignes données par le personnel de l’établissement devront 
être suivies. 

En cas d’orages ou de conditions météorologique menaçant la sécurité des usagers, le bassin 
extérieur sera évacué, les usagers seront redirigés vers un autre bassin si cela est possible.  

En cas d’évacuation les usagers ne pourront pas prétendre au remboursement de leur titre 
d’accès. 

 

Article 10 : Interdictions 

 

Sont interdits :  

- Les jeux violents et tout acte pouvant gêner la tranquillité des baigneurs, 

- Les jeux de ballon et tapis flottant pourront être interdits en cas de forte affluence, 

- L’utilisation de transistors ou tout autre appareil émetteur ou amplificateur de son 
excepté par l’utilisation des maîtres-nageurs, 

- L’introduction d’accessoires de plage (planche, bouée, matelas gonflable…), 
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- L’introduction et la distribution de drogue et de boissons alcoolisées, 

- Le fait de manger sur les plages, à l’exception de la zone en herbe attitrée à cet effet,  

- Le fait de fumer, de mâcher du chewing-gum, de cracher, 

- La vente de biens de toute nature et la distribution publicitaire, 

- L’abandon de papiers, objets, reliefs d’aliments, et déchets de tout genre ailleurs que 
dans les corbeilles spécialement réservées à cet effet, 

- Le collage de tracts ou affiches, 

- L’introduction de toute arme ou tout objet ou produit susceptible d’être dangereux 
ainsi que tout objet ou produit susceptible d’occasionner des accidents (flacons, 
verre…), 

- La simulation de la noyade, 

- L’apnée prolongée ou statique. Cependant, les apnées dynamiques ne peuvent être 
pratiquées qu’avec l’autorisation préalable d’un maitre-nageur. 

- Le fait de courir sur les plages, et de pousser autrui dans l’eau,  

- Le fait de plonger en dehors des zones réservées à cet effet, 

- La nudité dans l’établissement 

 

 

Article 11 : Droit à l’image 

 

Sur le temps scolaire, l'usage d'appareils photo ou vidéo est interdit (sauf autorisation 
donnée par les parents à l'enseignant). 

Sur le temps d'ouverture au public et associatif, toute captation de l'image d'usager(s) ou de 
visiteur(s) de la piscine par un autre usager ou tout membre du public est soumise aux règles 
applicables en matière de droit à l'image des personnes. Il en va de même pour la diffusion 
des images ainsi réalisées. 

Liffré-Cormier Communauté décline toute responsabilité s'agissant de la captation et/ou de 
la diffusion par des personnes privées de clichés et/ou vidéos représentant des usagers ou 
des visiteurs des piscines municipales, à l'exception des clichés réalisés par ses agents le cas 
échéant. 

 

Article 12 : Responsabilités 

 

Liffré-Cormier Communauté conserve sa responsabilité du fait de ses activités, de ses biens 
et de son personnel en cas de dommage créé à des tiers. Elle dispose d'un contrat 
d'assurance "Responsabilité civile" destiné à couvrir les dommages ainsi causés. Elle ne 
saurait cependant être tenue civilement responsable d'accidents résultant du non-respect 
du présent règlement. 



 

9 
Règlement intérieur piscine Aquazic LCC – Mars2025  

Les dégradations de toute nature aux immeubles et au mobilier commis par les usagers des 
équipements intercommunaux seront intégralement mises à la charge de l'auteur identifié 
du dommage ou de ses responsables légaux. 

Liffré-Cormier Communauté décline toute responsabilité s'agissant des vols d'effets 
personnels (moyens de paiement, téléphones portables, bijoux, etc.). 

Tout dommage ou dégât causé aux installations sera réparé par les soins de l’exploitant, la 
responsabilité de l’auteur du dommage sera engagée. 

Les objets trouvés dans l’enceinte de l’établissement resteront à la caisse durant un mois. 
Passé ce délai, en cas de non-réclamation, ils seront détruits. 

 

Article 13 : Sanctions 

 

Les sanctions seront motivées et proportionnées à la gravité des actes commis en 
infraction au présent règlement conformément aux dispositions de l'article L.211-2 du Code 
des relations entre le public et l'administration. 

En cas d'incivilités : il sera rappelé à la personne les dispositions du présent règlement 
intérieur et l'attitude normale à adopter en conséquence ; 

En cas d'incivilités répétées et/ou d'infractions graves : après un rappel de l'attitude normale 
attendue, la personne sera invitée à quitter l'établissement. 

Le personnel présent pourra solliciter l'intervention des forces de l'ordre en cas de refus 
d'obtempérer. 

L'exclusion temporaire d'un usager pourra être prononcée par Liffré-Cormier Communauté 
au terme d'une phase contradictoire préalable. L'usager sera alors invité à faire part de ses 
observations par écrit (courrier ou mail) à l'attention de Liffré-Cormier Communauté quant à 
l'attitude incriminée justifiant le déclenchement à son égard d'une procédure d'exclusion. 

La décision d'exclusion temporaire sera motivée et sa durée proportionnée à la gravité des 
faits reprochés. 

 

 

Article 14 : Exécution 

 

Le présent règlement fera l’objet d’un affichage à l’intérieur au niveau de la caisse. 

Il est applicable au 01/04/2025 

*** 

 


